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PROVINCE DE QUEBEC.

COUR
DES PLAIDOYERS COMMUNS.
Brook Watson & Robert Rashleigh , Défendeur ;

; CONTRE PIERRE DUCJLFET, Eêuyer Défendeur,

DUPLIQUES,
LA Réplique du Procureur fondé des Demandeurs elt un

tiiTu de menfonges ; il a cru fans doute furprendre la

religion de la Cour. 11 eil étonnant qu'il ait fait un avancé

aufli imprudent. Se laifferoit-il lui-même éblouir par des

raifons fuperlîcielles , &c par des détours captieux? mais qu'il

*'fçache que les Juges qui occupent le fiége dans ce Diiîrift

ne fe lailTent point éblouir par les apparences. Il faut du vrai ;

ils n'alîêoient point leur Jugement fur de fimples avancés ,

il leur faut des preuves, & le Défendeur va prouver la futilité

des raifons des Demandeurs ; & pour le faire avec plus de

clarté & de précifion , il le faira par paragraphe.

Reponfe au premier,

- Il eft abfolument faux que les Dcmaiideuis ayent. avancé

au Défendeur des marcliandifes aux conditions ordinaires de

leurs autres correfpondants en Canada ; ceci fe prouve par

les Lettres mêmes des Donandeurs.

A
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Le Mcmoire envoyé par le Défendeur, le 14 Oaobre

1771 , porte entr'autres comxMmons pour l'ctuHifièment de
la correlpondancc...

„ Ledit ficur Pierre Ducalvet efperc qu'il lui fera accordé
un crédit d'un an fans aucun intérêt , Se fans que ce
délai puilîé en aucune manière altérer le prix des mar-
^|^'i"<^l;^t;s , & fix mois de plus pour le payement dont
l'intérêt ne commencera à courir qu'après l'année révolue,

à compter de la fignature du connoiiîèment , ce qui fait

pour tout délai dix-huit mois. '< Joint au Mémoire étoit
une Lettre de même date , où ei\ écrit. „. Vous aurez la

„ bonté de l'accomplir avec toute l'attention & l'exaaitude

„ dont vous êtes capable , & de m'en faire l'envoi fi mes
„ conditions vous conviennent.

En conféquence de ce les Demandeurs accomplirent, le

Mémoire
, & mandèrent au Défendeur

,
par leur Lettre datée

de Londres le i Janvier 1772.

„ Nous fommes décidés à vous envoyer les efFets , mais
„ fous les mêmes conditions a tous égards que nous en cn-

„ voyons a nos autres amis
, que Mr. Alfopp vous a déjà

„ communiqué
, fans doute que vous les agréerez ; mais fi

„ cela ne feroit pas, vous garderez les effets aux conditions

„ que vous avez propojé vous-même.

Lettre dont on veutfe prévaloir.

Le 17 & 18 Septembre 1772 , le Défendeur écrivit ce qui
fuit. „ Si j'ai différé jufqu*à ce moment le plaifir de répondre

à vos fufdites Lettres , ce n'a été que pour tâcher de
prendre une intermédiaire entre mes conventions & les

vôtres. La débouche de mes efïets , la condition du paye-
ment & le prix étoient des objets de confidération 'pour

?>
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moi
; & ce n etoit que fur cela que je pouvois railonna-

blement prendre un parti ; mais comme l'un h l^^utr^:
napas repondu âmes efpérances , & que ce que j'ai de
répandu dans la Colonie rentre diflicilement par la ^aric•t<
de

1 elpece., il ne m'eft pas poflible de rien chanaer aux
„ conventions que renferme le Mémoire qui a doniî^- lieu à
„ envoi que vous m'avez fait. Ainfi , Meilleurs , c'ell de
» la que nous partirons."

Ces conditions furent acceptées comme appert par la rc-
ponfe du 2 Décembre 1772. Lettre jointe au Procès.

Ce n elt donc point aux mêmes conditions que les De-
mandeurs avoient coutume de faire avec leurs autres Cor-
relpondants en Canada, mais bien aux conditions portées auMémoire envoyé par le Défendeur. Il n'eilpas poffible de lemer

,
c eft 1 aveu & la fignature des Demandeurs. Donc le

premier Paragraphe eft détruit.

A obferver que lorfque le Défendeur écrivit dans fa Lettre
du 18 Septembre 1772 , il ne devoit rien aux Demandeurs

,

luivant le. terme porte par les conventions..

\.

Au Jecond §.

Il eft encore plus faux que le Défendeur n'a fait desKmrfes qu en 1 an , 7 74 , puifque par une Lettre des Deman-
deurs du 10 Oâobre 1773, ils accufent avoir reçu unecarga,fon de bled par FJai^e Capitaine Frampton , &Vavoir
expédiée pour Londres

, plus une autre cargaifon de bled par
la Charmante Nancy Capitaine Jire de Québec , & envoyaen Portugal

;
donc les Demandeurs ont reçu, a'vant F nn

1774, deux cargaifons de bled ; ils l'accufent eux-mêmes
mais leur Procureur les dément.

mêmes,

U Défendeur ne domia jamais d'ordre aux Dema.ideur.,

mmÊÊ
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c^en^•ovcr fes cargaifons en Efpagne , il n eut jamais de

Corrclpondance avec aucun Ntgociant de cette partie, com-

ment les Demandeurs peuvent-ils croire qu'il ait reçu des

comptes de \ente & le produit
,

puifc|u'il avoit feulement

en\'ové à Mrs. Watfon & Raflileigh qui ont difpole de ces

cargaifons , ainfi qu'ils l'ont jugé à propos , îk dont ils doi-

vent rendre un compte exaét & détaillé. H ne iuffit pas de

dire qu'ils n'ont reçu que ce qui eit porté au crédit. Les

Demandeurs connoilloient bien la néccflité d'un détail ,

puilque dans une Lettre du 8 Avril 1774 il ci> t<crit ; „nous

,, \ous enverrons une copie exaéle de votre part.

u4u tyo;ficmc ^ quatne?ne §.

L'arrivée de Brook AVatfon , en 1775, ne porta aucun

préjudice au Défendeur ; il follicita à la vérité une remife,

» mais foiblcmcnt , \ u que n'étant pas porteur des comptes

' détaillés des remid's flûtes par le Défendeur ; il fças'oit ne

' pouvoir en droit & en équité exiger une fomme fixe , aulTi

ne lît-il aucune pourfuite. l'^n 1776 la circon^ance lui

parut plus favorable quoiqu'il ne fut pas plus muni que

l'année précédente ; il perfécuta autant qu'il le put^ , ck en-

, fa^^ea le Défendeur à lui faire une remife de 500 li\-. ilerl.

^ a compte ; & telle eft la teneur de la Lettre dont les De-

\ mandeurs fe prévalent.

! „ Vous me forcez d'accepter la demande abfolue que vous

m'avez fliit hier chez moi , de vous payer au pi-emier du

mois de Novembre prochain , cinq cents livres f>erling

,

Sien fuillet la mohie'dc la fokle qui reliera , une fok Its

comptes afTurés. Cette Lettré efl: datée du 5 CSiob. 1776.

Que le Procureur fondé ne nie pas que le Défendeur ait

fait , dans ce même temps des objeaions, puifque M^. San-

o[umet
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guinct ton A\ocat ctoit prcient alors , &c qu'il donna fon
confoil de ne rien payer à compte, julqu'à ce que Brook
VVatlon lui ait remis un compte exaft & détaillé du produit
des envois des grains à lui laits , ^ qu'il eut fatisfait aux
rehreclies du Défendeur

, pour plufieurs erreurs; que ledit
Brook \Vatlbn avoue lui-même par fes Lettres , & dont fera
fait mention plus l)as.

^,'c c'inqiiicnu ^ fixieme §.

Il cil condant que le Défendeur a fait fes objeaions dans
le temps

; il elt encore plus conllant qu'il les a faites depuis,
que le Procureur fondé a reconnu qu'il avoit droit de les

faire fuivant fa déclaration du 7 Octobre 1777 , dont copie
cft dans la défenfe... Et il n'ell pas inutile de dire la ma-
nière louahli' dont Me. Panet fe fervit

, pour arracher du Dé-
fendeur la fomme de 600 liv. ikrl.

Le Défendeur avoit chargé cet Avocat de défendre fk
caufe contre Ribot de Londres ; il en étoit chargé depuis
l'an 1770, elle étoit fur le point d'être agitée: la nature de
cette affaire étoit telle qu'elle ne pouvoit être retardée ni
«négligée. Il le menaça en pleine Cour d'abandonner fes in-
téii-^ts

, & de les facrificr même fi lui Défendeur ne confen-
toit à lui payer le compte entier , & par convention faite en
Cour \\ accepta les 600 li\'. llerl. pour le coinpte de Brook
Watfon. Q\{\ le moyen dont il fe lêr\it ; le fait ell public
pourquoi le taire.

Qu'il ne difq:>as que l'exception propofée étoit feulement
pour obtenir du délai

, pulfque s'il eut été en droit d'exi-
ger une plus forte fomme , il n'eut certainement pas aban-
donné la moindre de fes prétentions.

Au feptieme §.

Le Demandeur ne peut nier fa promelTe de répondre &
fatisiaire aux rebreches : c'ell là l'écueil contre lequel tout

B
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Ibn ralfonnement \icnt le imkx : fi ellesJcnt ^ dit-il <, troti^

vées légitimes (le vaoX. prétendues \\\i\ point cnit). Le Dé-

fendeur cil d'accord ; mais connnent déciucra-t-on ii mes

rebreches font légitimes ? ne i'aut-il jxjs pour v parvenir que

vous produifie/C un compte détaillé des envois que nous

m'avez fait , tles remiles que je vous ai faites &; de

leur produit, pour fixer une balance juilc. Rei^lcrez-Nous

feul nos comptes relpeclifs fms ma participation ? ik, dois-

je N'ous croire, parce que nous me dire/, feulement que je

vous dois telle ibmme , ix que je ne nous ai remis que

telle fomme , dans le temps que j'ai fous mes yeux nos

propres Lettres qui contiennent des déclarations contraires à

vos avancés. Vous Procureur Ïoy\(\(: , ofez dire que nous

avez donné la promelfe dont elt mention en la défenle ,

pour me tranquillilér. Pourquoi donner de nous une idcc

Il défavantageufc. Quoi ! pour me ))laire vous auriez négligé

les intérêts de votre Conmiettant ? dites plutôt par eilimc

pour vous-même, que vous avez rendu bornmage à la vérité,

que vous connoifliez parfaitement mon droit , ik que vous

avez été aifez julle pour décider qu'il y auroit de rinjulHce

d'exiger une fomme aufli confidérable fans produire les titres

bien circonilanciés , en vertu defquels vous l'exigiez , &, fans

faire droit fur mes rebreches. Ne cherchez pas a détruire un

ouvrage qui vous fait honneur fous un faux prétexte de mo-

dération.

y^u huîtieine .<É neuvicme §.

La réponfe de Brook Watfon n'ell d'aucune autorité ; en

peut écrire tout ce qu'il plait , 6c un Négociant écrit toujours

conformément à fes intérêts.

Que le Procureur fondé ne fe fafle pas un mérite de la

manière dont il a agi envers le Défendeur ; s'il n'a pas accepté

les offres qui lui ont été faites , la raiibn en ell dans la dêienfe,

il ell inutile de la réitérer.

I 1 i
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Au dixième §.

Pourquoi avancer que le DcfendeiT a fait un fecret de Tes
rebreches } n'avez-vous pas (^u qu'il étoit clans le droit d'en
faire, puilque vous vous obligez d'y fatislkire ; vous vous
detruilez vous-même.

Vous dites n'être point oblige de rendre compte des envois
que le Dcf( .ideur a fait ; il faudroit pour cela prouN er que
NOUS ne les avez pas reçu , Se le Défendeur prou'.e par vous-
nieme que vous les avez reçu ; il vous relie à jullifier de
1 ulage que vous en avez fait.

Le ferment dont le Demandeur fe prévaut ne fait point de
or

, 1 Acte du Parlement étant en Ibrce , il v a^ oit dans la
Irovmce une Cour de Chancellerie qui reétifioit, vu que les
lermentsJur un compte ne fe font jamais lans la claule fauf
erreur &> ohmifficu Depuis l'introduaion de la loi Fran-
çaifc il n y a plus de Cour de Chancellerie

, mais il eil une
Cour d équité.

L'exception faite par le défaut de fignification du compte
cft tres-julte

, il elt étonnant qu'on eifavc de la détruiie
;quant a ce que difent les Demandeurs qu'il eft libre au Dé-

iendeur d en prendre copie au Greffe , il eut fallu pour lors
qu elle y eut cte remife

, ce qui n'a pas été fiit dans le temps
prefcrit puifque le 26 Septembre il étoit encore entre les
mams de 1 Avocat & non au Greffe.

tac

Quant aux conclufions du Défendeur que le Demandeur
he de tourner en ridicule , elles font d'autant plus reo u-

hères
,
que vous Me. Panet Procureur fondé, vous êtes oblî^é

perfonneUement de fatisfaire aux rebreches par votre écrit
iuidate. RemphlTez votre obligation .ai du moins mettez-
vous en devoir de le faire ; ne dites pas que les Demandeurs
ne font point oblige de donner des comptes des Correli.on-
dants en Lfpagne

,
où jamais le Défendeur n'eut aucun com-

merce
, mais feulement avec Brook Watfon de Londres
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Vous ne dites que des mots Avocat , k loricpe riiijuftice

de votre demande vous accable , ne trouvant aucun moyen

pour Tctayer vous dites que nos prétentions font illulbires ;

mais aujourd'hui l'affaire entre Ribot & moi n'ell plus à

votre diicréiion , vous ne me ferez plus de loi. Vous n'avez

pas oublié que cette confidéradon feule m'obligea de conlen-

tir à la remifcde 600 liv. lied. Taftaire eil encore récente ;
la

manière dont vous avez agi ert encore prélénte à la Cour

,

& ne peut vous faire honneur. Vous rappeliez-vous que fans

refpea pour la Cour , fans aucun ménagement pour les inté-

rêts de votre Client vous avez jette les papiers concernant

mon affaire avec Ribot , fur la table de l'Audience , affurant

que fi je ne confentois à la remife fufdite vous abandonne-

riez mes intérêts ,
pour la défenfe defquels vous étiez même

payé ;
que la Cour , le Barreau k l'Auditoire furent égale-

ment indignés de votre conduite , & que l'Honorable de

Rouville vous en témoigna ouvertement (a furprife en vous

difant ces paroles : Monfteur „ pourquoi ne voulez-vous pas

„ plaider cette affaire dont vous êtes chargé depuis fi long-

„ temps ; l'affaire de Mr. Watfon ne doit pas vous empê--

„ cher de plaider pour Mr. Ducalvet dans l'affaire qu'il a

„ avec Ribot ; Je ne vois pas qu'il y ait aucun ranport de

„ l'une à l'autre." Que c'ell en conféquence que j'ai remis

les 600 liv. fterl. fous les conditions que vous me remettriez

promeffe de votre part de fuisfaire à mes rebrechcs , fans

quoi vous n'euffiez rien reçu Je ne fçais fi vous traitez

cette promeile d'illufoire, mais elle eil réelle^, ^^- d\ en ma

pofleflion , & vous ne pouvc.: vous difpenfer d'y fatisfaire.

L'Avocat des Demandeurs n'a pas étudié la Logique

,

<:ar fon argument n'eft pas félon les règles ; il devoit dire ,

Les Demandeurs prouvent que le Défendeur a reçu,cliver-

fes marchandifes. Le Défendeur prouve qu'il a fait des re-

mifes équipolentcs à la valeur defdites marchandifes. Donc

ï I



il faut mettre le tout dans une jufle balance pour décider
leque a plus fourni : comment y parvenir fans les comptes
détailles de part & d autre.

Kefwnè.

Le 14 Oaobre 1771 , le Défendeur commit Brook Wat-
Ion & Comp. pour remplir un Mémoire de marchandifes

,^ établir une Correfpondance comme appert , ainfi que les
conditions appofees au Mémoire fufdit.

Par une Lettre du i Janvier 1772, Brook Watfon a
adhère aux conditions j^ropofées ; ces deux objets font prou-
ves par les Lettres. ^

Pour caufe des erreurs que le Défendeur reconnut , & en
confequence des plaintes qu'il en fit, les Demandeurs par leurs
Lettres du 7 Avril 1772 & du 2 Décembre , conviennent de
faire un rabais (ainfi eft-il dit l la Lettre

) que r.^us l,
trouverez conroenahU. Cet objet n'eft donc point liquide corn-me le prétendent les Demandeurs , ou leur Procureur fondé

Dans les conventions entre les Parties , il cil un Article oii
il elt dit; „ toutes les marchandifes contenues au Mémoire
„ leront tirées des endroits r .ne où elles feront fabriquées
„ pour les avoir de la première main. Pour cet effet il fera
„ envoyé tous les ans , audit Pierre Ducalvet , les fadures
„ originales. " Jamais les Demandeurs n'ont daigné remplir
cet article du traité

, fans doute de peur qu'on ne s'apper-
eut de quelque erreur

; mais par hazard lors de l'envoi des
marchandifes

, il_ fot trouvé quelques notes originales des
Manufaaures, qui n etoit point conforme a celle des Deman-
deurs. En confequence le Défendeur s'elt plaint, & les De-
mancjfurs fur Ja plainte reconnurent les erreurs fuivant le
relevé p^r leurs Lettres )fufdatées. MaiT^mïï^nt découvrir-

C
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s'ils l'ont reôifié dans leur compte ; ces objets ne font donc
point liquides.

Il y a plus
, par les connoifTements , le Défendeur prouve

1er, différents envois de grain par lui fait au Demandeur î

fcavoir

,

Par le Navire I'^r7/V£- , Bled 500ominots.
qu'il déclare avoir reçu par les Lettres du 2 Août &
19 Octobre 1773.

Par la Charmunte Nancy , aufli reçu fulvant fes Let-
tres du 5 Janvier & 8 Avril 1774 , chargé le 9 No-
vembre 1773 , Bled 11268

Par le Navire VAlbion , fulvant les Lettres fufdites
,

qui accufent la réception en Bled , de 9120
Chargé à bord du Neptune Capitaine Coffin , ful-

vant le connoiflement du 13 Septembre 1774 , & re-

mis à Brook Watfon , auffi fulvant les Lettres de Mr.
Alfopp , du 8 Septembre de la même année , & celles

dudit Watfon , du 15 Mars & i Juillet 1775 , Pois... 772
Par le Capitaine Pinter , dans le Navire le Heaor .

fulvant le connoiflement du 29 Juin 1775, & les

Lettres du 12 Août de la même année, Bled .... 9282

Tant Bled que Pois . . . 35442 minots.

Plus la fomme de iioo ^. fterl. fçavoir , cinq cents liv. flerl.

compté le 28 Odobre 1776 , à Brook Watfon , & fix cents à Pierre
Panet fon fondé de procuration , fuivant fon reçu du 7 Odob. 17*77.

C'eft le produit de ces trente-cinq mille quatre cents qua-
rante-deux minots de grain que le Défendeur répète & de-
mande compte ; c'eft ce que les Demandeurs ne peuvent le

difpenfer de fournir en détail.

Le Défendeur n'a fait aucune affaire en Efpagne , mais
feulement avec les Demandeurs qui ont difpofé de ces grains

ainfi qu'il leur a plu
;

qu'ils exigent un compte de leur

Commiffionnaire , comme fans doute ils ont fait , k q'i'ils

rendent compte au Défendeur leur Commettant ; c'eft la

fc



Il eft inutile de répeter que conftamment le Défendeur

mI p'"'' r."^'" Demandeurs
; la promefle fee ,nMe Panet de fat.sfa.re aux rebreches , ei une preuNe ncmteftable que le Défendeur les avoit reclamé. En' ™b „ o

."

ae qu d a prom,. de payer la balance du compte : cil
^ xr^-fî""' ette balance fera fixée ? '

JN ett-,1 pas re- .«ant d'entendre dire que le Défendeur i& un m.ftere de fes rebreches
; le Procureur fo o "r-fa>tement

,
je le répète

, preuve qu'il ne l'ignoroit pas
"

tqu il a promis d'y fatisfaire.
M"^ -

c clt

Le Défendeur eft obligé de fe reftraindre pour le i,réfenf

avoit fa t Me. Sangumet
, de ne pas pourfuivre en fon ab-

vrages preffe dans une faifon auffi précieufe & en profiter •

mais il a ete trompé & obligé de répondre précipitammentpour ne pas fe trouver en défaut
pt-imment

La Lettre de Me. Meziere
, du .4 du courant , adrefféeau fieur Défendeur, eft une preuve indéclinable d; la ma-nœuvre de Me. Sanguinet

: une Motion faite à la Cour en

à ce Quel n-f r ^ ^°" '"°"
'
''"'î^"" '^dite MotionHT f

^^"}^'''.' *« «nu de répondre fous huitaine& plaider fous quinzaine
: Une telle Motion , dis-ie irrite'par cet Avocat, nonobitant fa promefTe, n^ lui 6 t

p"
honneur

;
aufTi en refulte-t-il au Défendeu un grand dom^ge

,
puifque non-feulement il a été obligé dÇbandonntfes travaux particuhers

, mais auffi l'exploitement des boT(lu. re*.mmandé par Son Excellence
, four le fervice du RoiCette manière d agir, ne laifTe pas douter que l'on cherchât
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a profiter de l'abfence du Défendeur" pour obtenir un Juge-
ment. Cette aflPeaation ell trop frappante ; le Défendeur
efpere que la Cour y aura égard

;
pourquoi le Défendeur

pcrfifte dans les Concluions prifes dans fa défenfe , fauf à
produire, vu que la précipitation avec laquelle le Défendeur
a été obligé de fournir fes Dupliques , a donné lieu à l'ob-

mifiion de beaucoup de Lettres & Pièces qui corroborent fes

défenfes, lefq vielles Lettres & Pièces feront jointes au Procès.

^ ^J^^^^^ DUCALVET,

'Ifl'

FIN. ^ V ^ .

|î; ,«N

A MONTREAL , Chez Fleury Mesplet, Imprimeur & Libraire.

t M




